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Royaume du Maroc 
Ministère de l’Education Nationale de 

l’Enseignement Supérieur de la Formation  
des Cadres et de la Recherche Scientifique 

Secrétariat Général 

Communiqué de Presse 
  

En date du 6 Octobre 2009, 17 contrats de développement de l’Université 

ont été signés, sous la présidence effective de Sa Majesté le Roi au Palais 
Royal d’Agadir, entre l’Etat et les dites Universités. 

Conformément aux clauses de ces contrats, un dispositif de suivi-évaluation 

de l’ensemble des projets du Programme d’Urgence 2009-2012, pour 

l’enseignement supérieur et la recherche scientifique, a été mis en place. Des 

indicateurs exhaustifs et chiffrés, au niveau de chacune des universités, 

permettent de rendre compte de l’état d’avancement de la mise en œuvre des 

dits contrats, d’une part, et de l’autre évaluer les performances de ces 

universités. 

Suite à la première réunion, consacrée au bilan d’étape, organisée le 6 

Octobre 2010 à Rabat, le Ministère de l’Education Nationale, de 

l’Enseignement Supérieur, de la Formation des cadres et de la Recherche 

Scientifique organise, le 26 Juillet 2011 à la Faculté des Sciences et 

Techniques de Mohammedia (relevant de l’Université Hassan II – 

Mohammedia) à partir de 10 h du matin, la deuxième réunion plénière de 

restitution du bilan de la mise en œuvre des contrats de développement de 

l’Université pour l’année 2010. Cette manifestation est présidée par Monsieur 

le Ministre de l’Education Nationale, de l’Enseignement Supérieur, de 

la Formation des Cadres et de la Recherche Scientifique et connait la 

participation de près de 200 personnes regroupant l’ensemble des présidents 

d’universités, des chefs d’établissements universitaires et des représentants 

d’autres départements et organismes partenaires, ainsi que de plusieurs 

personnalités. 

La fiche, ci-jointe, présente les éléments saillants du bilan de la mise en œuvre 

du Programme d’Urgence 2009-2012, pour l'année universitaire 2009-2010.   
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PROGRAMME D'URGENCE 2009-2012 

RAPPORT ANNUEL 2010 

BILAN CHIFFRE DES PRINCIPAUX INDICATEURS CONTRACTUELS 

 

Les éléments saillants du bilan de la mise en œuvre du Programme d’Urgence 2009-

2012, pour l'année universitaire 2009-2010, sont résumés ci-après. 

Extension et performances de l’enseignement supérieur universitaire 

 313.220 étudiants sont inscrits dans l’enseignement supérieur universitaire en 

2009/10, soit un accroissement de 9% par rapport à 2008/09 : 

Augmentation de 19 % dans les établissements à accès régulé contre 8% dans les 

établissements à accès ouvert. 

 Le taux  de scolarisation dans l’enseignement supérieur (tranche d’âge de 19 à 

23 ans) a atteint 16% cette année, connaissant un accroissement de 3 points par 

rapport à l’année de référence 2007-2008.  

 92 512 nouveaux inscrits dans l'enseignement supérieur universitaire en 2009-

10, soit une augmentation de 12% par rapport à 2008/09. Cet accroissement a 

été de 30% dans les établissements à accès régulé. 

 L’orientation des nouveaux inscrits vers les filières scientifiques et techniques 

se fait de manière progressive : l’effectif des nouveaux inscrits a augmenté de 

45% en 2009/10 par rapport à 2008/09.  

 Les effectifs nouveaux inscrits en Licence professionnelle et en Master 

Spécialisé ont augmenté respectivement  de 78% et de 40% entre 2008/09 et 

2009/10. 

 Le taux d’abandon en première année de la licence des études fondamentales  

est passé de 22% en 2008/09 à 18% en 2009/10.                      

 Le taux de diplômation, quel que soit le nombre d'années pour l'obtention du 

diplôme, est de 63% au niveau global,  dépassant le seuil de 50% fixé par le 

programme d’urgence pour l’année 2009/10. La meilleure performance est 

enregistrée au niveau des filières des sciences et techniques avec 73%. 

 

 Pour les établissements à accès régulé, les taux de diplômation restent très 

élevés dépassant 91% globalement. 
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 La mise en œuvre des mesures prises pour l'amélioration du rendement interne 

et externe du système se fait de façon progressive : 

� Rénovation des Licences d’Etudes fondamentales par l’introduction de plusieurs 

modules en langues, nouvelles technologies d’information et communication (NTIC), 

culture de l’entreprenariat et méthodologie de travail universitaire. La mise en place 

de ces « Licences Nouvelle Approche » a été entamée en 2009/10. 

� Généralisation du module « Langues, Communication et Méthodologie » en 

première année de licence d’études fondamentales. 

� 2 348 prix d’excellence ont été accordés aux étudiants, soit 1% du global des 

étudiants inscrits dans l’enseignement supérieur universitaire. 

� Création de 88 structures d’information et d’orientation au sein de 13 universités. 

Accroissement de 42% par rapport à 2008/09. 

� Accroissement de l’effectif des bénéficiaires des modules professionnalisants en 

dernière année de licence de 118% par rapport à 2008/09. 

� Développement par les universités d'actions visant l’amélioration de l’insertion et 

d'outils pour le suivi des lauréats, en particulier au niveau des établissements à accès 

ouvert (Cellules de suivi des lauréats, Associations d’anciens lauréats, Club des 

Etudiants Entrepreneurs, Portails dédiés aux opportunités d’insertion, Guichet 

Moukawalati, Structures d’interfaces université-entreprise, etc...). 

Offre de formation universitaire plus diversifiée et professionnalisante  

 L’offre de formation a augmenté de 6% entre 2008/09 et 2009/10 passant de 1 

664 à 1 766. 

 La professionnalisation de l’offre de formation se confirme ; ainsi 61% des filières 

sont professionnelles.  

 Les formations dans les cinq secteurs clés (Energie, BTP, Logistique et transport, 

Tourisme, Environnement) représentent 32% de l’offre de formation 

professionnalisante dans les établissements à accès ouvert.  

 

 

Contribution au développement du capital humain répondant aux besoins des 

programmes sectoriels de l’économie nationale  

 

 Initiative 10 000 ingénieurs : Diplômation cette année de 9.700 lauréats (97% 

de l’objectif cible). A compter de l’année 2010/11, l’objectif de formation 
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annuelle de 10.000 ingénieurs et assimilés sera largement dépassé en 2010-2011 

atteignant 11400 lauréats. 

 Programme Offshoring : réalisation de 100% des objectifs arrêtés en termes de 

diplômés sur la période 2007-2010. 

 Initiative 3 300 médecins : augmentation des nouveaux inscrits de 5% entre 

2008/09 et 2009/10 et de 30% par rapport à 2007/2008. 

Amélioration des prestations sociales aux étudiants 

 L’octroi de 128 000 bourses en 2009/10, soit une augmentation de 11% par 

rapport à 2008/09 

 L’Office National des Œuvres Sociales et Culturelles (ONOUSC), dans le cadre 

du programme d’appui social aux étudiants, a engagé les actions suivantes :  

� L’extension du réseau d’accueil des cités universitaires pour atteindre 55 300 lits, en 

2012/13, contre 35 000 lits actuellement, soit une augmentation de 60%.Ceci se fera 

à travers la création de 13 cités universitaires et l'extension 8 cités universitaires 

existantes. 

� La construction de 12 restaurants universitaires à l'horizon 2012/13, ce qui portera 

leur nombre à 22 restaurants contre 10 actuellement. L'objectif étant la 

généralisation de l'accès au service de restauration à tous les étudiants. 

Promotion de la recherche scientifique 

 Restructuration de la formation par la recherche : en 2010, plus de 50 Centres 

d’Etudes Doctorales (CEDoc) sont créés ; 197 formations doctorales et 380 

Master Recherche sont accrédités. 

 Le taux d’accréditation des structures de recherche est égal ou avoisine 100% 

dans 14 universités en 2010. 

 le nombre de publications dans les revues internationales indexées, a atteint 

2019 en 2009-2010 représentant 85% de l’objectif escompté.  

 le nombre de thèses soutenues a atteint le chiffre de 680, soit près de 80% de 

l’objectif fixé.  

 les brevets déposés et acceptés, ont connu une augmentation de 64% par 

rapport à 2009, passant de 25 à 41 brevets. 

 Les objectifs contractuels, pour 2010, du Centre National de la Recherche 

Scientifique et Technique (CNRST) sont largement atteints : 

� 364 000 articles scientifiques téléchargé; soit un taux de réalisation de 104% 
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� 20 613 analyses traitées par les UATRS; soit un taux de réalisation de 187% 

� 84 expertises au Programme FINCOME; soit un taux de réalisation de 120% 

Renforcement des compétences du personnel des Universités 

 609 enseignants ont bénéficié de la formation continue et des stages à 

l’étranger.  

 1367 enseignants titulaires et nouveaux ont bénéficié de la formation 

pédagogique.  

 Près de 1900 cadres administratifs et techniques ont bénéficié de la formation 

continue.  

 


